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Restauration du choeur de l'église de Bassoues

Abbé Arnaud du Cheyron curé des paroisses Saint Jean-Baptiste du Mirandais et Saint Fris d'Angles lance un appel destiné particulièrement aux populations de la
paroisse Saint Fris d'Angles concernant l'église de Bassoues. Cette dernière est en effet dotée d’un patrimoine remarquable et chargé d’histoire. L’entretien de cet
édifice incombe à la municipalité, mais suppose des financements importants. Aussi, afin d’aider à cet entretien, la paroisse a accepté d’ouvrir une souscription, au
profit de la restauration des peintures du chœur de l’église.

Vous pouvez adresser vos dons à :   Association diocésaine d’Auch – Souscription Bassoues 13 rue du docteur Samalens - BP 80082 - 32002 Auch Cedex. Les dons
bénéficient d'un abattement fiscal important (66%) ainsi pour un contribuable imposable, un don de 90€ ne coûte en fait que   30,60 euros. A réception de votre
chèque de 90€ vous recevez un reçu pour votre don avec l’imprimé fiscal CERFA n° 11580*03 . Celui-ci vous permettra de déduire de vos impôts la somme de 59,40
euros
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